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Informations générales et sociales

Pour une entreprise, le coût d’une facture 
électronique est inférieur à celui d’un timbre-
poste alors que celui d’une facture papier est 
supérieur à 10 euros dès lors que l’on parle du 
traitement complet de la facture (cout du papier, 
enveloppe, timbre et coût de l’opérateur en 
charge de l’établir) ;

•

des entreprises en matière de TVA grâce à un 
pré-remplissage des déclarations ;

•

des opérateurs économiques de bonne foi ;
• Améliorer la connaissance en temps réel de 

l’activité des entreprises pour permettre un 
pilotage de la politique économique au plus près 
de la réalité économique des acteurs.

L’administration annonce que l’utilisation des factures 
électroniques par tous permettra ainsi des économies, 

nous subissons depuis quelques mois et qui 
pourrait durer pour l’ensemble des entreprises. Elle 
constituera un levier de modernisation de la chaîne 

en favorisant la réduction des délais de paiement. 
Les entreprises assujetties devront donc recourir aux 
services d’une plateforme de dématérialisation pour 
transmettre/recevoir leurs factures électroniques et 
pour adresser des données de transactions ou de 
paiement. L’utilisation de ces plateformes servira 
également à transmettre certaines informations 
qui ne sont pas concernées par la facturation 

électronique (opérations commerciales avec des 
particuliers, transactions avec des opérateurs établis 
à l’étranger).
Chaque exploitant sera donc libre de choisir sa 
plateforme d’échanges. Pour faciliter cet enjeu 
majeur de demain, l’Afocg a déjà anticipé cette 

à , notre nouveau partenaire informatique 

 travaille actuellement à l’évolution des outils 
informatiques et au développement de sa plateforme 
numérique pour répondre à ces obligations. C’est 
pourquoi, l’Afocg a choisi comme thème pour sa 
prochaine assemblée générale qui aura lieu le 
16 mars 2023 aux  : La facture 
électronique pour tous, quel changement dans notre 
quotidien ?
Aussi, pour répondre à cette question, l’Afocg a 
choisi de faire intervenir notre partenaire pour 
vous expliquer les enjeux, les modalités de mise en 
place ainsi que les avantages et/ou inconvénients 
de cette facture numérique.
Dans l’attente de vous y retrouver nombreux, au nom 
du Conseil d’Administration de l’Afocg, nous vous 
souhaitons une bonne et heureuse année 2023.

Les membres du bureau

Suite éditorial

ER

Le SMIC passe à 11,27 € brut 
de l’heure soit 1 709,32 € brut 
par mois (pour 151,67 heures).

Le saviez-vous ?

Les salaires ne sont pas automatiquement indexés 
sur le SMIC. Des négociations ont lieu dans les 
branches entre les syndicats patronaux et salariés. 
Pour déterminer la rémunération du salarié, il faut 

SMIC mais également qu’il respecte le salaire 

Les anciennes conventions collectives 
s’appliquent encore, elles sont devenues des 

accords territoriaux. Des négociations sont prévues 

lancé en 2021.

Palier d’emploi
Applicable au 
01/09/2022

Palier 1 De 9 à 11 11,07 €  11,27 €

Palier 2 De 12 à 16 11,07 €  11,27 €

Palier 3 De 17 à 24 11,11 €  11,27 €

Palier 4 De 25 à 35 11,35 €

Palier 5 De 36 à 51

Palier 6 De 52 à 73 12,47 €

Palier 7 De 74 à 104 13,21 €

De 105 à 143 14,16 €

Palier 9 De 144 à 196 15,34 €

Palier 10 De 197 à 270 17,02 €

Palier 11 De 271 à 399 19,36 €

Palier 12 À partir de 400 22,15 €

Sources juridiques : 
•

•
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Informations sociales

Il y a présomption de démission du salarié lorsqu’il 
abandonne volontairement son poste et ne reprend 
pas le travail, même après avoir été mis en demeure 

Le délai n’est pas précisé, il faut attendre un décret.

Il s’agit d’une présomption simple, elle peut 
être renversée :

• Possibilité pour le salarié présumé démissionnaire 
de contester la rupture de son contrat de travail 
devant le bureau de jugement du conseil de 
prud’hommes, qui se prononce sur la nature de 
la rupture et ses conséquences : validité de la 
démission ou licenciement sans cause réelle et 
sérieuse ;

• Le juge a un mois pour se prononcer.
Cette procédure est risquée pour le salarié et 
l’employeur. 

Sources juridiques : 

•

Il est interdit de verser le salaire à un tiers, mais 
possibilité de le verser sur un compte joint. 

Sources juridiques : 
•

À partir du 1er janvier 2023, l’aide à l’embauche 
d’un jeune de moins de 30 ans est 
pendant 1 an par une nouvelle aide. Elle concerne 

. Son montant s’élève à 
6 000 € pour l’embauche de 

. 
L’aide de 2022 est toujours valable pour les contrats 
signés en 2022.

 en contrat de professionnalisation est 
supprimée à partir du 1er janvier 2023. Elle 
reste valable pour les contrats signés jusqu’en 
décembre 2022.
Sources juridiques : 
•

Modulation des indemnités en fonction de la 
conjoncture économique :
Pôle Emploi se donne la possibilité de moduler 
la durée d’indemnisation au titre de l’assurance 
chômage en fonction de l’état du marché du travail 
(principe de « contracyclicité »). 
• Actuellement le droit au chômage est ouvert 

dès lors que le chômeur a travaillé au minimum 
130 jours ou 910 h de travail. Cette durée va 

qui devra être publié prochainement. 
Suppression de l’assurance chômage :
Fin de l’ouverture à l’assurance chômage pour :
• les salariés dont le contrat est rompu pour 

abandon de poste si présomption de démission ;

• en cas de 2 refus par un salariée en CDD ou 
un intérimaire d’un poste équivalent ou similaire 
en CDI sur les 12 derniers mois pour un emploi 
identique ou équivalent. 

En cas de refus, l’employeur doit informer 

de toute proposition écrite de CDI à l’issue 
du CDD ou de sa mission d’intérim pour un emploi 
identique ou similaire. 
Sources juridiques : 

•
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Informations sociales

2023 

Le saviez-vous ?

Dans le cadre de leurs missions, les agents 
chargés du contrôle peuvent utiliser les documents 
et informations obtenus lors du contrôle provenent 
de toute personne appartenant au même groupe 
que la personne qu’ils contrôlent. L’agent chargé du 
contrôle est tenu d’informer la personne contrôlée 
de la teneur et de l’origine des documents ou 
informations, sur lesquels il se fonde. 
Ils sont habilités à rechercher et à constater les 

 lorsqu’elles sont 
de nature à porter préjudice aux organismes de 
protection sociale. Ces infractions sont constatées 
par des procès-verbaux, qui font foi jusqu’à preuve 
du contraire. Ces procès-verbaux sont 

Ces agents recueillent tout renseignement et 

copie des documents de toute nature nécessaires 

peuvent, en cas de support informatisé, avoir 
accès aux logiciels et aux données stockées ainsi 
qu’à la restitution en clair des informations propres 
à faciliter l’accomplissement de leur mission.

Sources juridiques : 
•

• CSS, art. L 243-7-4 mod. par L. n° 2022-1616, 

• CSS., L. 114-22-3, créé par L. n° 2022-1616, 

• Durée légale hebdomadaire : 35 heures
• Durée légale mensuelle : 151,67 heures pour 

les salariés mensualisés. 

•

dérogation accordée par les services de 
l’inspection du travail en agriculture ;

• 44 heures en moyenne sur 12 mois consécutifs.

• 10 heures sauf dérogations accordées par 
l’inspection du travail ;

• Amplitude maximale de la journée de travail : 
13 heures entre l’heure d’embauche et l’heure 
de départ.

• 11 heures de repos consécutives entre deux 
journées de travail ;

• Au bout de six heures consécutives de travail, 
pause obligatoire de 20 minutes ;

• 24 heures consécutives de repos hebdomadaire. 
La journée de repos hebdomadaire est prise en 
principe le dimanche, mais elle peut être donnée 
sur d’autres jours selon d’autres modalités.

Le régime dérogatoire de versement des indemnités 
journalières de la sécurité sociale et 

 se trouvant dans 
l’impossibilité de travailler est prolongé en l’attente 
d’un décrêt.

Sources juridiques : 
• LFR , n°2022-1157, 16 août 2022
• D. n°2022-1195, 30 août 2022
•


